SUIVI DES MESURES

 SUR LA CONSOLIDATION DES RELATIONS CONTRACTUELLES 


ENTRE LES POUVOIRS PUBLICS ET LES ASSOCIATIONS

ANNONCEES LORS DE 

LA CONFERENCE NATIONALE DE LA VIE ASSOCIATIVE 

2/11/
   Consolider les relations 

               contractuelles entre pouvoirs publics et associations

	MESURES
	ETAT D’AVANCEMENT

	1. Mettre en place un groupe de travail sur la définition générale de la notion de subvention, de la commande publique et de la délégation de service public
	· Le guide sera publié pour la fin de l’année

	2. Réaffirmer, dans le cadre des Conventions Pluriannuelles d’Objectifs, le versement au premier trimestre d’une avance de 50 % de la subvention
	· Publication de la circulaire fin 2006 

· Les propositions du secteur associatif ont été transmises avec avis positif à la direction du budget.



	3. Inclure dans les CPO une garantie minimale de financement allant jusqu’à 

75 % des engagements prévisionnels pour toute la durée de la convention
	

	4. Rendre possible l’allongement de la durée de toutes les CPO, l’évaluation devant intervenir avant le 1er juillet de la quatrième année
	

	5. Renforcer l’offre financière à destination des associations en développant la garantie de prêts par la création d’un pôle de garantie solidaire
	· Expérimentation d’un pôle de garantie en 2007

	6. Réaliser un guide pratique destiné à faire connaître aux associations les enjeux de la LOLF et ses conséquences sur leurs relations contractuelles avec les pouvoirs publics
	· Le guide pratique sera réalisé  au 1er trimestre 2007.



	7. Dématérialiser la demande de subvention


	· Site pilote dans le Rhône en 2006

· 30 départements concernés en 2007 

· généralisation en 2008

	8.Instituer dans chaque département un pôle unique, sous la responsabilité du Délégué départemental de la vie associative, visant à accueillir les associations dans leurs démarches administratives et leurs recherches de conseils
	·  Mise en œuvre en 2007 en lien avec le ministère de l’Intérieur
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